
Enquête
À propos des Segpa

ÀÀ  llaa  ffiinn  ddee  ll’’ééttéé  ddeerrnniieerr,,  llaa  cciirrccuullaaiirree  dduu  2299  aaooûûtt  22000066  aa  mmiiss,,  àà  jjuussttee  ttiittrree,,  lleess  ccoollllèègguueess  ddee  SSeeggppaa  eenn  éémmooii. D’abord une
modification substantielle des horaires de Segpa et surtout la circulaire précise qu’ils peuvent travailler... sur les machines
ou appareils dont l’usage n’est pas poscrit aux mineurs par les articles R 234-11 à R 234-21 du code du travail.
La conséquence c’est l’arrêt pur et simple des activités dans les ateliers.
Le 8 décembre, le Sgen-CFDT écrit au ministère pour demander des explications sur cette nouvelle situation (voir ASH n°
25 du 2 février 2007).
La réponse s’est faite longuement attendre mais elle est arrivée le 10 avril. Elle est signée de JL Bénéfice, sous directeur
de la DGESCO.
Il y rappelle “qu’aucune dérogation ne peut être accordée aux élèves scolarisés en 4ème et 3ème de Segpa pour leur per-
mettre d’accéder aux équipements mentionnés dans les articles R 234-11 à R 234-21”.
Il n’y a rien à attendre du ministère en ce moment sur ce dossier.
NNééaannmmooiinnss,,  llaa  ffééddéérraattiioonn  aavvaanntt  ddee  rreellaanncceerr  rreevveennddiiccaattiioonnss  eett  aaccttiioonnss  ssuurr  ll’’eennsseeiiggnneemmeenntt  aaddaappttéé  ssoouuhhaaiittee  rreeccuueeiilllliirr  uunn  mmaaxxii--
mmuumm  ddee  rreennsseeiiggnneemmeennttss  ssuurr  llee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  aaccttuueell  ddeess  SSeeggppaa..

QQuueessttiioonnnnaaiirree

ÀÀ RREETTOOUURRNNEERR AAVVAANNTT LLEE 3300  JJUUIINN AAUU SSGGEENN--CCFFDDTT,,  SSEECCTTEEUURR PPOOLLIITTIIQQUUEE ÉÉDDUUCCAATTIIVVEE,,  4477//4499  AAVV..  SSIIMMOONN BBOOLLIIVVAARR 7755995500  PPAARRIISS  CCEEDDEEXX 1199

• Comment fonctionne la CDO (commission départementale d’orientation) ?

• Les élèves accueillis en Segpa correspondent-ils aux critères de la circulaire du 29 août 2007 (des élèves présentant
des difficultés graves et durables, auxquelles n’ont pu remédier les actions de prévention, d’aides et de soutien et
l’allongement des cycles) ?

oui   � non   �

Si non quels autres élèves sont aussi accueillis en Segpa ?  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

• Comment évoluent les effectifs ? 

- augmentation   � - stabilité   � - diminution   �

• Quelle politique ont adopté localement les Segpa par rapport aux outils et machines dangereuses ?

- interdiction   � - statu quo   � - adaptation aux normes de sécurité   �

• À quels diplômes prépare-t-on les élèves ?  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . et à quelle formation ?  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

• Quel est le pourcentage de postes spécialisés occupés par des enseignants non spécialisés ? /  . . . . . . . . . . ./

• Quel est le pourcentage des différentes sortes d’intervenants enseignants en Segpa :

- PLP  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . / . . . . . . . . . . . ./

- PE spécialisé option F  . . . . . . / . . . . . . . . . . . ./

- PE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . / . . . . . . . . . . . ./

- Certifié 2C ASH  . . . . . . . . . . . . / . . . . . . . . . . . ./

- certifié :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . / . . . . . . . . . . . ./ quelle discipline : /  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ./

• Donnez-nous le nom d’une personne contact : /  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ./

---->>  MMeerrccii  ddee  nnoouuss  rreennvvooyyeerr  ddeess  iinnffooss  mmêêmmee  iinnccoommppllèètteess..


